
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SAISON 2008-2009 
C. R. J. 
Section Discipline 

 

 Réunion du :   30 mars 2009                                                                                    
PV N° 37 

    DOSSIER N° 9 
Rencontre : BC Faverges Dolomieu / Cognin la Motte Savoie Basket                   
n°433 

 Catégorie : PEM Du : 1er mars 2009        Score : 
88/83     

 

 
 

           Motifs invoqués : Incident après match 
 

Rapport produit par : les arbitres, entraîneurs A et B, responsable de salle, chronométreur, 
marqueur, capitaine A, spectateur David ROUSSAT, Président du Club de 
Faverges Dolomieu. 

 
 

Examen quant au fond :   
 

Vu les dispositions des Articles 602 à 609 du Règlement Officiel de la FFBB ; 
Après examen des pièces du dossier. 
 
Après audition de Monsieur David ROUSSAT (licence n° F904729) du club de Faverges Dolomieu. 
 
- Attendu qu’à la fin de la rencontre lors du match Basket club Faverges Dolomieu opposé 
à Cognin la Motte Savoie Basket, alors que le match était terminé, une échauffourée a 
eu lieu au milieu du terrain. 

 

- Attendu que les arbitres ont, à ce moment, entendu des cris, et ont constaté un 
attroupement de spectateurs et de joueurs au milieu du terrain 

 
- Attendu qu’ils ont constaté que le joueur n°7 Monsieur Clément TARABBO (licence n° 
F880241) du club de Cognin la Motte Savoie Basket voulait en découdre avec un 
spectateur 

 

- Attendu que le spectateur en question a été formellement identifié par les responsables 
du club de Faverges Dolomieu 

 

- Attendu qu’il s’agit de Monsieur David ROUSSAT (licence n° F904729) du Faverges 
Dolomieu 

 

- Attendu que dans son rapport d’audition Monsieur David ROUSSAT reconnaît avoir 
chambré le joueur n°14 Monsieur Mabrouk SADI (licence n° F841712) du club de Cognin 
la Motte durant la rencontre 

 

- Attendu qu’il a prononcé plusieurs fois le mot « Mabrouka » à l’encontre de ce joueur 
sans penser à l’offenser 

 

- Attendu qu’à force de chambrer Monsieur Mabrouk SADI, il s’est aperçu que ce mot-là 
l’avait offensé 
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- Attendu qu’à la fin de la rencontre il est descendu des tribunes sur le terrain pour, selon 
ses dires, aller s’excuser auprès de ce joueur 

 

- Constatant qu’au moment où Monsieur ROUSSAT et Monsieur SADI échangeaient 
verbalement, Monsieur Clément TARABBO du club de Cognin la Motte serait intervenu 

 

- Constatant qu’il aurait proféré des injures à l’encontre de ce spectateur (« fils de pute ») 
 

- Constatant que Monsieur ROUSSAT a répondu par un coup de poing à l’encontre de 
Monsieur TARABBO 

 

- Constatant que les rapports des arbitres confirment avoir vu des échanges de coups 
entre Monsieur TARABBO et le spectateur Monsieur ROUSSAT 

 

- Constatant que les joueurs des deux équipes et les spectateurs présents sont intervenus 
rapidement pour arrêter l’échauffourée  et conduire le spectateur à l’extérieur du 
gymnase 

 

- Constatant que le calme est revenu aussitôt 
 

- Considérant que Monsieur ROUSSAT dans son rapport reconnaît les faits et s’en excuse 
 

- Considérant que Monsieur TARABBO de par sa réaction a participé à amplifier 
l’échauffourée 

 

- Considérant que Monsieur TARABBO malgré une demande de rapport par lettre 
recommandée en date du 16 mars 2009 n’a pas répondu à notre courrier ce qui est une 
circonstance aggravante (article 609 alinéa 11 des règlements généraux de la FFBB) 

 

- Considérant que le club de Faverges Dolomieu a infligé une sanction à son licencié, 
Monsieur David ROUSSAT 

 
 
 
 

Pour ces motifs, 
 
 

La Commission Juridique 
Section Discipline décide :  A Monsieur David ROUSSAT licence n° F904729 du club de Faverges 

Dolomieu une suspension de 4 mois dont 1 mois ferme. La 
suspension ferme s’établissant du 30 mars 2009 au 30 avril 2009 
inclus. Le reste de la peine étant assorti du sursis. 

 A Monsieur Clément TARABBO licence n° F880241 du club de 
Cognin la Motte Savoie Basket une suspension de 2 mois avec 
sursis. 

 
  

Composition de la Commission :        Mesdames GUIONNEAU 
Catherine et Messieurs ALESSANDRINI Emile, CROSETTO 
Georges et  GENOUD Christian. 

 
 

Droits financiers à titre administratif :  105 € au Basket Club Faverges Dolomieu 
    105 € à Cognin la Motte Savoie Basket 
 
 

A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les 
dix jours ouvrables à compter de la date de la notification de la décision, conformément aux 
dispositions des Articles n° 623 et suivants des Règlements Généraux de la FFBB. 

 

 

 

NOTIFICATION ADRESSEE A :  CD : ISERE - SAVOIE  Mrs David ROUSSAT et Clément 
TARABBO          

    CLUBS : ENTENTE BARBY ST ALBAN 

                                      BOURG LES VALENCE BC 


